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Pourquoi vendre avec un courtier?
Lorsque la décision ou la nécessité de
vendre son bien immobilier inter-
vient, la question qui peut se poser 
est: est-ce que je mandate un courtier
immobilier? La réponse peut être in-
fluencée par le fait d’économiser la 
commission du courtier. Dès lors une
autre question devrait se poser. Quelle
est la valeur ajoutée d’un courtier im-
mobilier? L’objectif ici est de résumer
en six étapes les nombreuses compé-
tences qu’un professionnel amène 
tout au long du processus de vente. 
é L’évaluation à sa juste valeur, celle 
que l’acquéreur pourra financer et 
celle que le vendeur pourra accepter 
au vu de ses engagements. Le courtier
attirera également l’attention du ven-
deur sur ses obligations légales et sur 
ses éventuels risques financiers et juri-
diques. 

é L’établissement d’un dossier com-
plet et détaillé ainsi qu’une mise en 
valeur de qualité. Le courtier réunira 
tous les documents nécessaires facili-
tant la prise de décision de l’acqué-
reur et de son établissement financier.
é L’utilisation d’un très large réseau 
de distribution permettra une diffu-
sion efficiente de l’information. La dis-
ponibilité du courtier permettra d’or-
ganiser les visites et répondre aux sol-
licitations des éventuels acquéreurs. 
é Fin négociateur, le courtier permet-
tra de conclure un accord sur un prix
de vente satisfaisant. Il se sera pré-
muni auparavant que l’acquéreur a la
capacité de le financer et facilitera les
discussions sur les différentes condi-
tions liées à la transaction. 
é La coordination de l’acte de vente 
auprès d’un notaire en faisant en sorte

que tous les points convenus entre les
parties soient respectés. Il les accom-
pagnera jusqu’à la signature. 
é La conduite d’un état des lieux pour
la remise des clés ainsi que l’établisse-
ment du décompte acheteur-vendeur.
Il guidera également le vendeur dans
le cadre de sa déclaration d’impôt sur
le gain immobilier.

Au vu du processus énuméré ci-
dessus, il paraît évident que travailler
avec un professionnel optimisera le
processus et facilitera la vente. Pour
cela, il reste à bien le choisir. Dès lors
il faut privilégier un courtier con-
firmé, local et au bénéfice d’une for-
mation immobilière.

www.arcid.ch
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E
n tant que propriétaire
de parts d’un fonds im-
mobilier, vous vous êtes
peut-être demandé com-
ment le prix de votre part

est déterminé.
Le point de départ est l’évaluation

de l’entier du portefeuille du fonds,
c’est-à-dire des différents immeubles,
des autres placements et des liquidi-
tés. La direction du fonds désigne des
experts indépendants chargés des es-
timations, agréés par la FINMA, afin
de déterminer la valeur vénale de
chaque immeuble. Si la direction ne
reprend pas sans modification dans
les comptes la valeur d’estimation
établie par les experts, elle doit four-
nir une justification.

Les immeubles sont évalués dans
les cas suivants:
é Évaluation annuelle de tous les im-
meubles: le portefeuille global des
immeubles et des autres actifs (par
exemple les revenus locatifs) moins
les dettes hypothécaires et autres pas-

L’avis de l’expert

Le calcul de la valeur d’une part
lier est réévalué avant chaque aug-
mentation de capital.

Les parts des fonds immobiliers
sont relativement peu liquides. Elles
ne peuvent être émises que par tran-
ches (augmentation de capital) et ne
peuvent être restituées à la direction
qu’une fois par an avec un préavis
d’un an. Afin d’assurer une certaine
liquidité aux investisseurs, les fonds
immobiliers suisses destinés au
grand public peuvent être cotés en
Bourse, où les parts peuvent être
achetées et vendues sur une base
quotidienne.

Les prix sont déterminés par un
teneur de marché (par exemple une
banque) désigné par la direction, qui
contrôle les prix pour l’achat et la
vente des parts. L’évolution du mar-
ché boursier fait que le prix de mar-
ché peut être supérieur («agio»; c’est
généralement le cas) ou inférieur
(«disagio») à la VNI officielle par part,
selon les attentes des participants au
marché quant à l’évolution future de
la valeur du fonds.

Dans le cas de fonds immobiliers
destinés à des investisseurs qualifiés
qui ne sont pas cotés en Bourse, un
teneur de marché assure également
un prix sur le marché secondaire.
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sifs (par exemple les coûts du fonds
déjà comptabilisés mais non encore
payés) donnent la valeur nette d’in-
ventaire (VNI) du fonds immobilier.
Ce montant est divisé par le nombre
de parts émises, ce qui donne la VNI
par part. La VNI par part est calculée
annuellement à la fin de l’exercice du
fonds et constitue la base du prix de
rachat auprès de la direction pour les
investisseurs qui en ont fait la de-
mande.
é Évaluation lors des transactions: les
immeubles que le fonds désire acqué-
rir doivent être estimés à l’avance.

Lors de la vente, le fonds peut renon-
cer à une nouvelle estimation si la
précédente ne date pas de plus de
trois mois. Cela permet d’éviter, dans
l’intérêt des investisseurs, que l’opé-
ration ne soit réalisée à un prix caduc.
Ici aussi, la direction doit motiver son
choix si elle achète un immeuble à un
prix supérieur à son prix estimé ou si
elle le vend à un prix inférieur à l’esti-
mation.
é Émission de parts (augmentation
de capital): afin d’assurer l’équité du
prix d’émission des parts nouvelles,
l’ensemble du portefeuille immobi-

La formation des prix des parts dans des fonds immobiliers suit des 
règles très précises. MICHEL DUPERREX


